
Conseil d’école
le 13 novembre 2023

à 18 h 00

Participants

Mmes  Bonte,  Carpentier,  Kerebel,  Soulas,  Bejuit  Revet  (Parents  délégués  indépendants  élus),  Mme  Gineste  (parent  délégué 
indépendant élu et présidente de l’association « les P’tits Pergaud »), Mme Vernaz (Adjointe chargée de l’Éducation), Mme Chevalier 
(D.D.E.N.), Mmes Martin, Viallet, MM. Regache, Reverdy (enseignants), M. De Rossi (enseignant et directeur).
Excusées : Mmes  Gris-Québaud,  Vanderdonckt  (enseignantes),  Mme  Jacquemin  (adjointe  déléguée  à  l’environnement  et 
développement durable, déléguée à l’école élémentaire Louis Pergaud), Mme Siguier (Inspectrice de l’Education Nationale). 

Préambule : Hommage à Dominique Bernard 

Le conseil d’école est la première instance officielle se réunissant depuis l’assassinat de Dominique Bernard, professeur de 
lettres au collège Gambetta d’Arras, le vendredi 13 octobre. Ce conseil débute par un légitime hommage à Dominique 
Bernard ainsi qu’à Samuel Paty.

Présentation  des  parents  délégués,  des  représentants  de  la  commune,  du DDEN, de  l’équipe  pédagogique 
(enseignants et intervenants) et de l’organisation pédagogique

● Parents délégués :
Les élections ont eu lieu le vendredi 13 octobre. Les parents de l’école ont voté par correspondance. Une seule liste de 5 
candidats s’est présentée en tant que parents indépendants. Lors du dépouillement, sur 253 votants, il est noté que 126 
parents ont voté ce qui équivaut à un taux de participation de 49.80 % (contre 65,34 % l’année dernière).  Ce score est 
constaté en forte baisse. Cependant, le lundi 16 octobre, un lot de 30 enveloppes de vote est retrouvé par un enseignant  
dans sa classe. Les parents délégués élus sont avertis et M. De Rossi rédige une déclaration de vice de procédure auprès du 
Directeur Académique, même si l’issue du scrutin ne semble pas remis en cause. 
Les 30 votes ont également été dépouillés et le taux de participation monte donc à 61,60  %, ce qui reste en baisse par 
rapport  à  l’année  précédente.  M.  De  Rossi  a  été  contacté,  le  lundi  6  novembre  par  téléphone  par  la  Direction 
Départementale de l’Education Nationale. Elle lui a fait part de la décision du Directeur Académique de valider le scrutin.
M. De Rossi a informé l’ensemble des parents qu’un siège restait vacant, que tout volontaire pouvait se présenter, et que, le  
cas échéant, un tirage au sort serait effectué le vendredi 20 octobre. Un seul parent s’est porté volontaire.
Les parents délégués ont une page internet qui leur est consacrée sur le site internet de l’école (le détail des résultats du vote  
y est consultable). Ils ont également rédigé un mot transmis aux familles par les cahiers de liaison.
M. De Rossi remercie les parents délégués pour leur aide, leur investissement et leur disponibilité le jour du scrutin. Il remercie également les 156  
parents qui ont participé en votant.
● Représentants de la commune :
Mme Vernaz,  en  tant  qu’adjoint  chargé  de  l’Éducation,  est  l’interlocutrice  principale.  Mme Jacquemin,  est  conseillère 
municipale, adjointe à l’environnement et à l’école élémentaire L. Pergaud.
M. De Rossi remercie les représentants de la commune pour leur disponibilité   ; cela facilite grandement la communication, indispensable au bon  
fonctionnement de l’école.
● Délégué Départemental de l’Education Nationale (D.D.E.N)
Mme Chevalier présente le rôle du D.D.E.N. (Délégué départemental de l’Education Nationale). Le D.D.E.N. est nommé  
par le Directeur Académique. Il représente l’Education Nationale. Il veille à l’accueil, le transport, le périscolaire, le confort  
matériel et intellectuel des enfants. Il témoigne son attachement aux principes de laïcité fondés sur la liberté de conscience,  
l’égalité et le respect des autres. Leur indépendance permet d’avoir un rôle de médiateur entre les différents acteurs de  
l’école. 
M. De Rossi remercie également Mme Chevalier pour sa présence.
● Equipe pédagogique
CP : Pascale Vanderdonckt et Souazic Viallet, avec Hakima Amellah (Accompagnante d’Elève en Situation de Handicap)

C.E.1 : Matthieu Reverdy, avec Alexandra Marino (Accompagnante d’Elève en Situation de Handicap)
C.E.1 –  C.E.2 : Guillaume  Regache,  avec  Emilie  Colin  et  Nathalie  Forray  (Accompagnantes  d’Elève  en 
Situation de Handicap)
C.E.2 – C.M.1 : Céline Gris-Québaud et Souazic Viallet, avec Nathalie Forray (Accompagnante d’Elève en 
Situation de Handicap).
C.M.1 – C.M.2 : Delphine Martin et Souazic Viallet
C.M.1 – C.M.2 : Souazic Viallet et Luc De Rossi.
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Sylvie Le Rouzic, intervenante en musique, rattachée au pôle culture de la commune, intervient, dans notre école, depuis plusieurs  
années exclusivement pour les classes de CP. Elle aide les enseignants à construire un projet artistique intitulé «  classe culturelle » 
(voir dans les projets pédagogiques). 

Enfin, l’équipe pédagogique est complétée par Corinne Galvez, enseignante spécialisée qui vient renforcer le travail des enseignants  
du cycle 2 en prenant des élèves avec des besoins spécifiques. Sa présence, cette année encore, est réduite de moitié, car Mme  
Galvez est à mi-temps sur son poste, qui n’est pas complété.
Mme Blumenthal, psychologue scolaire, fait également partie de l’équipe et peut être sollicitée par les parents ou les enseignants.

M. De Rossi remercie tous les membres de l’équipe pédagogique pour leur investissement important.

Point sur les travaux de l’école

Depuis mars 2022, l’école est en travaux (ravalement de façades et améliorations énergétiques de l’école). Ceux-ci touchent à leur  
fin : les levées de réserve ont eu lieu pendant les vacances de la Toussaint (reprises de peinture et de menuiserie mineures dans les  
classes). En façade principale, les pierres entourant l’horloge ont été changées, l’horloge est presque réinstallée. Les drapeaux de la  
France et de l’Europe seront placés sur cette façade. L’installation des panneaux photovoltaïques, l’ouverture de la cour (55 m²) en  
pleine terre, la mise en place du nouvel abri à vélo sont en cours d’exécution.

M. De Rossi remercie particulièrement les enseignants qui ont passé de nombreuses heures (voire journées) sur leur temps personnel pour préparer le  
matériel à déplacer (lors des déménagements de classe), pour réinstaller les classes (parfois à plusieurs reprises), les agents de l’école (et aux renforts mis à  
disposition par la commune) qui ont fait un travail considérable pour rendre les salles propres pour l’arrivée des élèves (à chaque retour de vacances), et  
enfin Mme Rivière, responsable des services techniques pour sa disponibilité, son suivi des travaux, et sa réactivité lors des demandes d’intervention ainsi  
que l’aide apportée par son service.

Règlement de l’école

Le règlement intérieur vient en complément du règlement départemental des écoles de Savoie (disponible sur le site internet de 
l’école : Rubrique « Ecole > Documents téléchargeables » ). Aucun changement n’est proposé.

Le règlement est voté à l’unanimité :
contre : 0 voix
abstention : 0 voix
pour : 13 voix

M. De Rossi insiste sur la nécessité que les parents prennent le temps de lire (ou relire) ce règlement avec leur enfant  
afin que tout le monde contribue à une vie sereine dans l’école.

Le nouveau règlement sera affiché dans les classes, sur le panneau (à l’entrée de l’école), et sur le site de l’école (rubrique « Ecole >  
documents téléchargeables »). Il sera également collé dans le cahier de liaison de chaque élève. Celui-ci sera signé par l’élève, ses parents et le 
directeur.

Rythmes scolaires pour les 3 prochaines années scolaires

Selon « l’Article D521-12 du Code de l’éducation », le Directeur Académique peut autoriser sur dérogation et pour une durée de 3  
ans maximum, une organisation du temps scolaire différente de celle prévue par l’Article D521-10 de 9 demi-journées.
La commune souhaiterait poursuivre avec une semaine de 4 jours et avec les horaires suivants :  8h30/11h45 – 13h45/16h30.
Le maire demande l’avis de chaque conseil d’école de la commune, afin de pouvoir les adjoindre à la demande de dérogation  
auprès du Directeur Académique.

Les parents délégués ont interrogé les parents de l’école via un questionnaire. 89 familles sur 126 y ont répondu. Sur l’ensemble des 
réponses,  93 % des parents souhaitent conserver l’organisation actuelle  (soit  4 jours  d’école par semaine).  6  % souhaitent un 
passage à 4 jours et demi avec le mercredi matin. Le pourcent restant ne s’est pas exprimé sur cette question.

La proposition de la mairie (maintenir l’organisation actuelle avec une semaine de 4 jours et les horaires suivants  : 8h30/11h45 – 
13h45/16h30) est soumise au vote du conseil d’école qui la valide :

contre : 0 voix
abstention : 1 voix
pour : 12 voix

Rappel des mesures de « mise en sûreté » (PPMS) et d’évacuation, PPMS

Le Plan Particulier de Mise en Sûreté est une conduite à tenir pour mettre en sûreté, avec les éléments disponibles dans l’école, 
l’ensemble des élèves et du personnel lors d’une situation exceptionnelle de danger, d’ordre naturel (tempête, inondation, éruption  
volcanique...)  ou  technologique  (usine  fabriquant  des  matériaux  dangereux,  incendie)  et  depuis  quelques  années,  lors  d’une  
situation d’intrusion dans l’école.

M. De Rossi rappelle que l’expression « Mise en Sûreté » apparaissant dans le document peut prêter à confusion : la réflexion élaborée 
par l’équipe enseignante est bien de mettre le plus en sûreté possible les enfants et le personnel avec les moyens dont dispose l’école.  
En aucun cas, le directeur et les enseignants ne peuvent garantir une mise en sûreté (au sens littéral du terme) des usagers de l’école 
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lorsqu’il est nécessaire d’effectuer un confinement.
Cependant, on sait également, et c’est bien là l’intérêt de ce document, qu’un entraînement et une réflexion préventive permettront 
de réagir plus sereinement face à des dangers très rares.

Trois exercices sont demandés : l’un concerne le PPMS (il sert d’abord aux adultes à prévoir les situations complexes et non à 
expliquer dans le détail aux élèves l’objectif de ces exercices) et deux évacuations incendie (a contrario, celui-ci apprend aux élèves à 
évacuer les locaux rapidement en cas d’incendie).

L’alerte PPMS Intrusion était, pour notre école, prévue le 13 octobre, mais au vu de l’événement dramatique survenu le matin  
même à Arras, l’école avait décidé de reporter l’alerte ; ce report a également été formulé par la hiérarchie dans les jours qui ont 
suivi.

L’alerte a eu lieu le mardi 7 novembre. L’ensemble des classes, averties de l’entraînement, ont entendu le signal, après 3 coups.

M. De Rossi rappelle à nouveau la difficulté d’alerter l’ensemble de l’école en cas d’intrusion. Il rappelle également les discussions  
déjà évoquées en conseil d’école (l’historique est laissé pour information) :

Mme Vernaz indique qu’une réunion est prévue en mairie avec les élus concernés et les services techniques, mardi 14 novembre.  
Un retour sera fait au prochain conseil d’école.

Présentation du Plan de prévention du harcèlement

Comme tout établissement scolaire, l’école dispose d’un plan de prévention du harcèlement. Ce document rédigé par l’équipe  
enseignante a obtenu la validation de l’Inspecteur de l’Education Nationale, le 25 mai 2023.
Il est composé comme un plan à la fois de sensibilisation, tout au long de l’année scolaire, mais également un dispositif de prise en  
charge en cas de harcèlement. Ce dispositif permet une sensibilisation des élèves, mais définit aussi comment réagir en cas de  
harcèlement. Le document a été présenté aux membres du conseil d’école.

Pendant les vacances de Toussaint, le Ministère de l’Education Nationale a demandé aux établissements scolaires de proposer à  
tous les élèves de C.E.2 au lycée, un questionnaire afin que chaque élève puisse s’exprimer sur ce qu’il ressent à l’école.

Ce questionnaire a été proposé aux élèves les 9 et 10 novembre. 

Un retour général est demandé par le Ministère aux familles.
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Extrait du compte-rendu du 1er conseil d’école (année 2018-19) : 
« Lors du 1er conseil d’école de l’année dernière, il avait été demandé à la commune si une sonnerie différente 
pouvait être installée pour le déclenchement des PPMS intrusion et confinement, comme c’est le cas dans les collèges. 
Un parent avait évoqué une sonnerie mélodique que les salariés de son entreprise pouvaient déclencher (ce que évitait 
une augmentation du stress dû à la situation). M. Mithieux avait indiqué qu’il ver-rait ce qui était envisageable. 
Aujourd’hui, il informe que, suite au 1er conseil d’école de l’année dernière, il a contacté Mme Culoma, l’Inspectrice 
de l’Éducation Nationale, ainsi que le référent sécurité de l’Education Nationale, M. Ledouit, pour connaître les 
prérogatives départementales à ce sujet. A ce jour, la commune n’a aucune réponse. La commune n’envisage pas une 2e 
sonnerie pour l’instant tant qu’une réponse n’est pas apportée par l’Education Nationale. » 

Extrait du compte-rendu du 2e conseil d’école (année 2019-20) : 
« La porte de communication à l’aile ouest étant fermée, c’est l’ensemble des classes de cette partie de l’école qui 
n’a pas entendu l’alerte. Ce dysfonctionnement a été consigné dans le compte rendu, transmis à la commune et au 
responsable Sécurité de l’Education Nationale. La question de la diffusion de l’alerte, évoquée depuis plusieurs 
années reste toujours d’actualité. Les enseignants se trouvent démunis.
M. Mithieux confirme qu’il n’a, à ce jour, aucun retour de la demande faite auprès de Mme Culoma et M. Ledouit l’année 
dernière. Il est convenu que la commune reprenne contact avec les personnes sus-citées. M. De Rossi les préviendra 
également. » 

Extrait du compte-rendu du 1e conseil d’école (année 2021-22) : 
L’équipe enseignante, au-delà de l’efficacité du dispositif qui semble insuffisante, est désarçonnée par l’absence de 
retour des responsables sécurité de la DSDEN. M. De Rossi indique qu’il fera remonter le compte rendu du 19 octobre 
par la plate-forme usuelle et enverra également un courrier à l’Inspecteur de L’Education Nationale. Les parents 
délégués indiquent qu’ils rédigeront également un courrier à l’inspecteur.
La commune attend les préconisations de l’Education Nationale avant d’engager une réflexion.

Extrait du compte-rendu du 4e conseil d’école (année 2021-22) : 
Point sur le système d’alerte pour le PPMS : Une visite avec M. Frionnet, assistant responsable de prévention à la 
Direction départementale de l’Education Nationale a eu lieu le mardi 10 mai à l’école Pergaud en présence de M. 
Renaud-Goud (responsable des bâtiments), de Mme Vernaz (élue chargée de l’Education), et de M. De Rossi pour réaliser 
un diagnostic de prévention. Des préconisations ont été proposées à la commune, concernant des systèmes d’alerte, des 
aménagements et un rappel des pratiques à destination des adultes usagers de l’école, même si aucune réglementation 
n’exige un dispositif ou des aménagements précis.

Extrait du compte-rendu du 1er conseil d’école (année 2022-23) : 
Point sur le système d’alerte pour le PPMS : Mme Vernaz rappelle la réunion avec M. Frionnet (le mardi 10 mai 2022), 
assistant responsable de prévention (voir l’encart ci-dessus) et évoque les préconisations qu’il a proposées : 
rehausser l’enceinte de l’école et les portails, s’assurer en permanence que les portes donnant accès à l’extérieur 
(cours et rue) sont fermées, proposer un système d’alerte différent de l’alerte incendie. Elle explique que le dossier 
a été transmis aux services techniques qui étudient les différentes solutions.

Extrait du compte-rendu du 3e conseil d’école (année 2022-23) : 
Point sur le système d’alerte pour le PPMS : toujours en cours d’étude par les services techniques. Ils réfléchissent 
à une solution applicable dans toutes les écoles.



Projets pédagogiques (projet en cours ou à venir et conditions sanitaires)

Rentrée des classes 2023 : cette année encore, une rentrée bienveillante a été imaginée dès la fin d’année scolaire précédente avec  
les élèves alors en C.M.1 pour accueillir les futurs C.P. de manière plus personnalisée et plus douce. En fin d’année scolaire chaque 
C.M.1 a pris en charge pendant une demi-journée un futur C.P. pour lui faire découvrir l’école. Le jour de la rentrée, chacun de ces  
élèves entrant en C.M.2 ont assuré un rôle de parrain ou marraine en prenant soin de « leur » C.P. dès l’appel de son nom, en lui 
offrant  une  Schultüte  (tradition  allemande),  confectionnée  en  juin  2023  et  personnalisée  pour  chacun de  leur  filleul(e).  Les  
nouveaux élèves de C.P. et de C.M.2 arrivés durant l’été ont également été intégrés dans ce projet. Tous les élèves nouveaux ont été  
accueillis spécialement par les « anciens » qui leur ont offert une chanson de bienvenue. 

Les enseignants remercient particulièrement les élèves de C.M.2 pour leur investissement dans ce rôle. M. De Rossi remercie les enseignants qui se sont  
investis dans ce projet tant pour l’accueil des GS en fin d’année scolaire précédente que pour la préparation des Schultüte. Il remercie également M.  
Berthoud, pour sa présence auprès de nos jeunes citoyens.

● Projets culturels
> « Silence, on lit » (tous les élèves de l’école) : depuis le début de l’année scolaire, tous les débuts d’après-midi, pendant un 
quart d’heure, tout le monde, élèves et adultes, lit. Il est possible d’amener un livre de la maison, de prendre un livre de la classe. Ce  
moment est très apprécié des élèves. Cette pratique a été mise en place à l’école depuis plus de 6 ans, avant même la demande 
ministérielle.
Par ailleurs, les élèves de C.M.1/C.M.2 ont commencé les lectures aux plus petits, les élèves de la classe de Mmes Martin et Viallet,  
aux C.P. et aux C.E.1, les élèves de Mme Viallet et M. De Rossi aux maternelles.

> Projet artistique « Classes culturelles » (C.P.) : ces classes culturelles demandent un grand investissement des enseignants et 
de Sylvie Le Rouzic puisque ce sont 1 à 2 séances mensuelles (en classe, visite d’exposition, spectacle…) qui sont proposées aux  
élèves. 

- Plusieurs séances en classe ont été consacrées au projet de 
Land  Art,  qui  a  ensuite  été  exposé  lors  de  la  Nuit  de  la  
Création,  le  30/09/23,  devant  l’école  maternelle.  Pour  la 
réalisation des différentes compositions, la classe a bénéficié de 
l’aide précieuse de Sylvie Le Rouzic et des élèves de la classe de 
Mme  Martin,  qui  ont  encadré  des  petits  groupes  pour  la 
création d’un nid, d’un tissage, d’objets peints, etc.

- Le 19/09/23, une médiation à la bibliothèque a eu lieu autour 
de l’exposition de photographies intitulée « Songeries naturelles 
» de l’artiste  Guy Burilier.  Il  a pris  le  temps d’expliquer aux 
enfants comment il procédait pour retoucher ses photographies 
à l’aide de manipulations numériques afin de faire  apparaître 
des petits êtres fantastiques.  Les enfants ont été captivés par 
cette expérience.

- le 12/10/23, une exposition à la conciergerie a eu lieu sur le  
thème « Lapin blanc »,  mettant en avant des œuvres réalisées 
numériquement.  Les  enfants  ont  découvert  les  techniques 
actuelles avec l’intervention de l’intelligence artificielle dans la 
réalisation d’œuvres. Ensuite, chaque enfant a réalisé un dessin 
en suivant une consigne donnée,  puis  a  comparé son dessin 
avec  celui  généré  par  l’intelligence  artificielle  qui  devait 
respecter  la  même  consigne,  avec,  pour  instruction 
supplémentaire,  de  la  réaliser  comme  un  enfant  de  7  ans. 
Ensuite, une description et une comparaison ont été effectuées 
par les enfants.

-  Sylvie  est  intervenue en classe le 9/11/2023 pour préparer 
l’activité du musée numérique qui aura lieu le 7/12/2023 à la  
conciergerie. Le travail a porté sur le vocabulaire nécessaire à 
l’analyse et à la description d’une œuvre.

Mme Vanderdonckt remercie tous les parents qui ont largement contribué à la collecte d’objets naturels, ainsi que Sylvie et les élèves de Mme Martin pour  
leur aide. M. De Rossi remercie Sylvie Le Rouzic pour sa disponibilité et les moyens qu’elle met en œuvre. Il remercie la commune, les élus, de toujours  
laisser à côté des artistes de la Nuit de la création, une place à l’Ecole.

Coût de l’activité     :   le budget a été demandé au serivice (en attente de retour)  : visites des expositions à la conciergerie, de S. Le Rouzic prises entièrement en charge  
par la commune.

> Visite de l’exposition sur la Bande Dessinée (les 2 C.M.1–C.M.2) :  Les 2 classes  de C.M.1–C.M.2 ont pu bénéficier de 
l’exposition  sur  la  B.D.  à  la  bibliothèque  communale.  Une  médiation  avec  un  bibliothécaire  a  permis  aux  élèves  de  mieux  
appréhender les différents styles de B.D. et les différentes étapes pour réaliser une planche.
Les enseignants remercient les élus et le service culture d’ouvrir largement les différentes expositions qui ont lieu dans la commune.

Coût de l’activité     :   visites prises en charge (environ 150 EUR) par la commune.

> Chorale d’école (tous les élèves de l’école) : la chorale de l’école existe 
depuis 9 ans à l’école (1er concert donné à la fin de l’année scolaire 2015-16), 
avec  une  interruption  d’un  an  et  demi,  à  cause  d’un  protocole  sanitaire  
incompatible.  L’équipe  enseignante  souhaite  relancer  la  chorale  qui  est  un 
projet d’école et qui fédère véritablement l’ensemble des élèves qui vivent un 
moment commun, au-delà de la demande du Ministère.
Les répétitions ont repris en septembre avec les 3 plus petites classes et en 
octobre avec l’ensemble des 152 élèves. 

Les enseignants ont souhaité conserver cette activité au projet d’école, car elle  
fédère l’ensemble des élèves de l’école.
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Plan « Chorale » une priorité
Les ministères de l’Éducation natio-
nale et de la Culture ont présenté le 
"plan chorale" en décembre 2017.  Il 
s’agit d’un plan ambitieux pour déve-
lopper les chorales sur le temps sco-
laire. M. Blanquer, ministre de l’édu-
cation nationale a redit le 31 août 
2018 son souhait que chaque école et 
chaque collège possèdent une chorale 
en 2019.



> Sensibilisation à la gestion de l’énergie (tous les élèves de l’école) : dans le cadre des travaux concernant la rénovation 
énergétique de l’école, il était inclus dans le marché la sensibilisation des usagers (adultes et élèves). La sensibilisation porte sur la  
connaissance des énergies renouvelables, sur les travaux effectués dans l’école et surtout aux bons réflexes à avoir pour minimiser  
la consommation d’énergie (conseils transférables également à la maison). Les adultes sont sensibilisés en dehors du temps scolaire  
lors de 3 séances.
Les enseignants ont fait le choix que la sensibilisation soit portée sur les élèves de C.M. 1. qui deviennent ambassadeurs auprès des 
autres élèves. Une première séance a eu lieu le mardi 17 octobre. Elle a permis d’expliquer aux élèves ce qu’était une source  
d’énergie et particulièrement de découvrir les sources d’énergie renouvelable. Après cette sensibilisation qui se déroulera en 3  
séances, les C.M.1 viendront à leur tour sensibiliser les autres élèves aux bons usages.

Coût de l’action de sensibilisation     :   un budget de 13 000 EUR inclus dans le coût des travaux de l’école est prévu sur les 8 années à venir.

Manifestations de l’association des « P’tits Pergaud »

La traditionnelle DiscoKids a eu lieu le mardi 17 octobre. Elle est l’une des meilleures DiscoKids de ces dernières années avec une 
grande participation le jour-même évidemment, mais aussi pour la préparation (de gâteaux, de la salle). 
L’association a lancé actuellement l’opération « PIZZA ». 

M. De Rossi remercie Mme Gineste, présidente de l’association les P’tits Pergaud pour les activités organisées, pour la mobilisation des parents, pour le  
lien que l’association crée entre les familles grâce à des manifestations comme la DiscoKids mais aussi pour la proposition de financement d’activité par  
classe d’un montant de 15 EUR pour élève pour l’année en cours.

Questions diverses

> Sécurisation de la rue J. J. Rousseau : les parents délégués remercient la commune de l’aménagement d’un trottoir (plots et 
marquage au sol)  le  long de  la  rue J.J  Rousseau,  la  présence  de la  police municipale  est  également  appréciée devant  l’école,  
notamment pour les problèmes de stationnements interdits et dangereux autour du rond-point.

Les parents délégués font un retour du questionnaire proposé aux familles en amont du conseil d’école. Ce questionnaire a été  
élaboré à partir de celui diffusé au collège. Un retour important (89 familles sur 126) permet de constater un avis globalement très  
positif, des familles et des élèves sereins. Les parents délégués feront un retour de sondage par les cahiers de liaison prochainement 
et rappelleront, qu’en cas d’inquiétude, ils restent disponibles pour rencontrer les parents.

Prochains conseils d’école

Les prochains conseils d’école auront lieu les jeudi 21 mars et mardi 4 juin 2024 à 18h00.

Pour les parents indépendants, Pour l’école,
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